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Cette mesure violente a été prononcée à la demande par les autorités vaudoises afin de 
faciliter son expulsion vers l’Italie, au nom des accords de Dublin. Légalement la Suisse n’a 
plus qu’un mois pour l’expulser, passé ce délai, elle devra examiner sa demande d’asile. 
Jusqu’au-boutistes et cyniques, les autorités vaudoises entendent bien profiter des quelques 
jours qui lui restent pour renvoyer Tekle contre son gré.
Tekle a subi les affres de la dictature érythréenne. Enfermé et torturé par le régime, il est 
obligé de vivre dans la clandestinité, privé de sa famille. Les pays voisins ne lui offrent aucune 
issue car là aussi il est confronté aux risques d’enlèvement et de racket. Cette situation dra-
matique le contraint à chercher refuge en Europe. Arrivé en Suisse en 2014 après un parcours 
périlleux, il apprend très vite le français et devient traducteur pour l’Etablissement vaudois 
d’accueil des migrants (EVAM).

Coupable d’être ici, enfermé sans délit 
Depuis une semaine, Tekle, 30 ans, est assigné à résidence en bunker. 

Nom / prenom SignatureProfession

non au renvoi de tekle !
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